
 
 

 
 

L’an deux mille vingt, le neuf décembre le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au Pré des Arts, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

ARDICHVILI Emmanuel, KHAYAT Mélanie, VIENNE Jacques, MAGLIARO 

Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, GARNIER Bernard, MEUNIER 

Pierre, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, GARNESSON Claude, MINEREAU-

GAY Olivier, ROULIN Laure, ADAMI Lise, COUTEL John, FONTAINE Aubane, 

LAMBIN Céline, MURAT Jean-Benoît, PAUL Kathryn, ETORÉ Christophe, 

BOSSARD Frédéric, ROUGELIN Alexandra, DAUNIS Marc, DERONT-BOURDIN 

Gautier. 

 

Procurations : DESPINASSE Didier à ARDICHVILI Emmanuel, REMILLIEUX 

Sébastien à COUTEL John, PEACOCK Valérie à ETORÉ Christophe, BONNEAU 

Martine à DAUNIS Marc et LASSOUED Bouchra à DERONT-BOURDIN Gautier. 

 

Absent : SANTOS Xavier. 

 

 

Madame FONTAINE Aubane a été désignée secrétaire de séance. 

 

Par délibération n° 9266 du 3 octobre 2019, la Commune a approuvé la dissolution du 

Syndicat Intercommunal de l’Amélioration de la Qualité des Eaux de la Brague et de 

ses Affluents (SIAQUEBA) en approuvant le protocole de dissolution ainsi que le 

procès-verbal de répartition de l’actif et du passif dudit Syndicat. 

 

Il y a donc lieu de procéder au transfert de la quote-part des résultats de 

fonctionnement et d’investissement du Syndicat dissous en intégrant ces derniers dans 

le budget principal de la commune de Valbonne. Les résultats à intégrer sont les 

suivants : 

 Un déficit d’investissement de 17 455,85 € 

 Un excédent de fonctionnement de 50 907,30 € 

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil :  

 CONSTATE les résultats de fonctionnement et d’investissement reportés de 

la quote-part du SIAQUEBA tel qu’exposés ci-dessus ; 

 DECIDE d’affecter le résultat de fonctionnement et d’investissement 

comme suit : 

 D001 : 17 455,85 € 

 R002 : 50 907,30 € 

 APPROUVE la réintégration de l’actif et du passif du SIAQUEBA dans le 

Budget Principal de la Commune, conformément au procès-verbal de 

répartition des soldes des comptes du syndicat entre les collectivités 

membres ci-annexé ; 

 DIT que la réintégration de l’actif et du passif du SIAQUEBA dans le 

Budget Principal de la Commune est effectuée par le comptable assignataire 

qui procède à la reprise de la quote-part en balance d’entrée dans le compte 

principal de la Commune et réalise l’ensemble des écritures d’ordre non 

budgétaires nécessaires à la réintégration de ces montants au Budget 

Principal. 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 
de la Mairie le 14 décembre 2020 et que la convocation du Conseil a été faite le 03 décembre 

2020. La présente délibération a été affichée le 18 décembre 2020 et sera publiée au recueil des 

actes administratifs de la Commune. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 18 décembre 2020 

Le Maire, 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 09 DECEMBRE 2020 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

N° 2020-140 
 
 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

27 
 

de votants 

 

32 
 
 

 

OBJET 
 

Transfert de la quote-part des résultats 

du SIAQUEBA au Budget Principal de la 

Commune 

 

 

 
 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

32 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 


